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Fédération Meurthe-et-Mosellane pour la 
Promotion de l’Environnement et du Cadre de Vie 

65 Rue Léonard Bourcier – 54 000, Nancy 

Tél. 03 83 98 12 44 
rrflore54@wanadoo.fr     www.flore54.org 

RÉCAPITULATIFS DES DOSSIERS CANDIDATS POUR LES 
TROPHÉES DE L’ENVIRONNEMENT 54 

CATÉGORIE A : INITIATIVE/ACTION À CARACTÈRE INDIVIDUEL OU PRISE PAR 

UN PETIT GROUPE DE PERSONNES. 

Dossier 2 : Création d’un jardin d’inspiration Médiévale – Renaissance à Malzéville. 

RÉSUMÉ : Restauration de l’ancien cimetière de l’Église Saint-Martin par les membres de l’ASPE Saint-

Martin et ses bénévoles en un jardin de type Médiéval – Renaissance dans le but de valoriser le patrimoine 

historique mais aussi culturel des plantes de cette époque vis-à-vis du grand public et des scolaires. Projet 

début en 2014 devrait finir en 2016. 

Description du Porteur de projet : Association pour la Sauvegarde du Patrimoine de l’Église Saint-Martin 

(La Douëra, 2 rue du Lion d’Or - 54220 Malzéville ; aspe.saintmartin@gmail.com; 03.83.20.52.68 ou 

06.79.02.86.81, groupe « Jardins », Président de l’association : Alain Colotte (alain.colotte@free.fr). 

Localisation : Ancien centre de Malzéville, rue de l’Église. 

Projet : Mise en valeur du patrimoine de l’église Saint-Martin de Malzéville (XVème et XVIème siècle) par 

l’aménagement de l’ancien cimetière (à côté de la nef) en un jardin de type médiéval – renaissance. 

Naissance du projet : Suite à la restauration récente des peintures murales de l’église Saint-Martin et des 

manifestations communautaires sur le thème de la Renaissance (réappropriation du pont « Renaissance 

1498 » en lien avec le centre médiéval de Nancy), des visites ont organisées par l’association au niveau du 

site. Suite au constat des visiteurs de l’état « déplorable » de l’ancien cimetière, des bénévoles de 

l’association ASPE Saint-Martin ont pris l’initiative de l’aménager. 

Objectifs du projet :  

➢ Général : Prolongement de la valorisation du patrimoine historique de l’église Saint-Martin de 

Malzéville, création d’un jardin de type Médiéval – Renaissance au niveau de l’ancien cimetière 

juxtaposant l’église en respectant les contraintes historiques. 

➢ Spécifiques : Présenter au public et aux scolaires l’organisation et l’utilité des jardins médiévaux et 

de la renaissance (mise en culture des plantes et explication de leurs usages et propriétés). 

➢ Mesurables : Évaluation du choix des plantations et des structures (carrés délimités par des plessis) 

par les remarques des visiteurs. 
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➢ Atteignables : Grâce à la motivation et l’implication des amis et des bénévoles de l’ASPE 

(aménagement du terrain, apport de plantes…). 

➢ Réalistes : Peu de moyens financiers nécessaires en dehors de l’investissement de départ (achat 

d’un récupérateur d’eaux pluviales du transept, d’un composteur et de quelques outils), travail 

nécessaire diminue au fil des années. 

➢ « Temporels » : Débuté en 2014, le projet devrait aboutir en 2016, entretien régulier des 

aménagements et des plantations. 

Enjeux du projet :  

➢ Associatif : Renforcement de la cohésion de l’association autour d’un projet commun valorisant. 

➢ Participatif : Coopération de la population et des associations à caractère horticole et 

environnementale (échanges, informations, visites). 

➢ Environnemental : Tirer parti du potentiel non exploité du cimetière dans le respect et la 

préservation de l’environnement (connaissance des plantes, gestion de l’eau et des déchets, 

utilisation de matériaux non polluants, entretien manuel des espaces). 

➢ Patrimonial : Contribution à la mise en valeur de l’église et de son cadre. 

➢ Touristique : Attraction des visiteurs. 

Zone d’intervention du projet : Agglomération nancéenne, habitants de Malzéville et des communes 

proches, touristes de passage. 

Acteurs du projet : Association pour la Sauvegarde du Patrimoine de l’Église Saint-Martin, plus 

particulièrement le groupe « Jardins » (constitué autour de ce projet). 

Partenaires associés au projet : Élus et services de la commune de Malzéville, Paroisse de la Sainte Trinité et 

bénévoles extérieurs. 

État d’avancement du projet : Initialement espaces enfrichés, espace défriché et début des travaux. 

Actions du projet déjà réalisées :  

➢ Opérations de nettoyage, d’épierrement, de défrichage avec dessouchage des arbustes, des arbres 

en mauvais état et de la végétation indésirable. 

➢ Aménagement en terrasses du terrain, installations pour cela de plessis. 

➢ Choix et mise en place de plantes connues à l’époque médiévale (côté sud). 

➢ Formation de carrés en fonction des usages et propriétés des plantes choisies. 

➢ Prise en compte des contraintes climatiques et géographiques dans la répartition des plantes. 

➢ Visites individuelles et de groupes organisées en été, lors des journées du patrimoine, des 

manifestations communautaires, d’animations proposées par l’Office de Tourisme de Nancy et sur 

demande le reste de l’année. 

Actions du projet en cours et/ ou à venir : 

➢ Aménagement du côté nord de l’allée en symétrie avec celui déjà réalisé. 

➢ Installations de végétaux tolérant une ombre partielle selon la même distribution. 

➢ Élaboration de fiches sur les plantes cultivées dans le jardin pour aider les guides bénévoles à la 

visite (actuellement 50 fiches ont déjà été réalisées). 

➢ Étiquetage des végétaux sur le terrain. 

➢ Création d’un socle stable pour le récupérateur d’eau. 

➢ Mise en place de l’espace de compostage. 
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➢ Projet de remplacer la porte pleine côté rue par une grille ouvragée (ouverture du jardin aux 

passants). 

➢ Création d’un espace convivial (installations de tables et de bancs) sur la zone la plus ombragée.  

Caractéristiques innovantes du projet : 

➢ Corpus thématique : Opportunité de la conception d’un circuit passant par le Jardin de la Citadelle 

à Nancy et par le Pont « Renaissance » et permettant ainsi de retrouver le cheminement pédestre 

emprunté par la famille des Ducs de Lorraine lorsqu’elle se rendait au Palais Ducal à sa chapelle 

castrale (actuelle église Saint-Martin). 

➢ Lieu d’implantation peu banal : ancien cimetière médiéval. 

➢ Mise en valeur de l’église Saint-Martin et de ses peintures murales. 

➢ Élargissement des visites d’un patrimoine bâti historique à l’aspect culturel moins connu des 

jardins médiévaux : Relation plantes/ médecine, cuisine et magie et connotations religieuses dans 

l’appellation de certaines plantes. 

Dossier 3 : Conseil, animation et formation en santé environnementale. 

RÉSUMÉ : Ce projet a pour but de mieux connaitre les polluants de notre quotidien et réduire notre 

exposition et donc préserver notre santé, notre environnement et limiter notre impact sur la qualité de vie 

des générations futures. 

Description du Porteur de projet : Mélanie Chevalier, 1 rue du Grand Mont – 54290 Gripport, 0670487569, 

melaniechevalier@laposte.net. 

Localisation : Lorraine 

Projet : Informer le public sur les polluants du quotidien et réduire son exposition et préserver la santé, 

l’environnement. 

Naissance du projet : Principale motivation : construire un projet professionnel permettant d’être au plus 

proche de ces convictions comme le respect d’autrui, l’humanité et la solidarité. 

Objectifs du projet : 

➢ Informer et conseiller les citoyens, les collectivités, les associations, les entreprises et les 

professionnels : 

- Les polluants du quotidien (qualité de l’air intérieur, alimentation et mode de cuison/ 

contenant ; produits d’hygiène et d’entretien, champs électromagnétiques, déchets et 

gaspillage alimentaire...), 

- Les solutions pratiques, écologiques et économiques à adopter, 

- Les enjeux de l’Éco-consommation et du Développement Durable, 

- L’accompagnement au changement de notre entourage personnel et professionnel. 

Enjeu du projet : 

➢ Contribuer à un meilleur avenir où les hommes sont au centre des préoccupations et de 

l’équilibre de la planète préservé. 
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Zone d’intervention du projet : la Lorraine et la grande région ALCA. 

Acteurs du projet : Mélanie Chevalier, Conseil et Santé Environnementale. 

Partenaires associés au projet : Association et professionnels ayant une activité et des outils 

complémentaires, par exemple travail avec une naturopathe (travail axé sur la qualité nutritionnelle des 

aliments). 

État d’avancement du projet : Après 10 mois de formation à la Santé Environnementale et aux outils 

pédagogiques, mise en place du projet en 2014, intégration à une coopérative d’activités et 

d’entrepreneurs en 2015 afin de mutualiser les compétences de chacun des différents métiers. 

Actions du projet déjà réalisées :  

➢ Animations de formations auprès du Conseil Départemental (sur gaspillage alimentaire et produits 

ménagers), École de sages femmes (étudiants de 3ème année, santé environnementale et pollutions 

vulnérables). 

➢ Mise en place d’ateliers thématiques et cafés-débats pour des associations (Colibris54, Relais 

d’assistantes Maternelles et Relais Familles du Saintois) sur santé environnementale et gestes et 

habitudes du quotidien à adopter, Communauté de Communes du Bayonnais sur gaspillage 

alimentaire, Maison de la Parentalité à Essey-lès-Nancy, centre social de Lunéville et crèche 

associative Câlin et Trottinette à Nancy sur la santé environnementale et petite enfance, 

➢ Mise en place d’un stand aux éditions 2014-2015 de Jardin de ville, jardin de vie à Jarville, la 

Malgrange et l’évènement Alternatiba à Nancy et co-animation d’un débat sur l’éducation au 

changement. 

Caractéristiques innovantes du projet : Question de relation entre environnement et santé est une 

préoccupation de plus en plus importante. Projet inscrit dans la lignée des décisions politiques actuelles et 

propositions de réponses aux interrogations croissantes dans l’opinion et inhérentes à notre mode de 

consommations et nos habitudes de vie quotidienne. 

➢ Thématiques abordées avec des outils pédagogiques ludiques placées au plus près du cadre de vie 

et d’activité du public concerné, 

➢ Approche tournée vers « l’accompagnement aux changements » afin d’amener chaque individu à 

évoluer à son rythme pour devenir acteur de sa santé et de son environnement, incitation aux 

échanges, à la transmission de nouveaux savoirs. 

➢ Conseils et informations délivrés en toute indépendance. 
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CATÉGORIE B : INITIATIVE/ACTION MENÉE PAR LES SCOLAIRES (PRIMAIRE, 

COLLÉGIENS). 

Dossier 6 : Jardins pédagogiques. 

RÉSUMÉ : Création de jardins pédagogiques à destination des élèves des écoles primaires à Ludres. 

Description du Porteur de projet : Association « Sauvons nos Coteaux » (100 Grande Rue – 54710 Ludres, 

0383257567, marcel.gauzelin@orange.fr). 

Localisation : Ludres. 

Projet : Création de jardins pédagogiques à destination des élèves des écoles primaires à Ludres. 

Naissance du projet : Né d’une réflexion au sein de l’association suite à la mise à disposition de 2 terrains à 

l’association par un propriétaire. 

Objectifs et enjeux du projet :  

➢ Permettre aux enfants d’acquérir des connaissances sur les cultures potagères et le cycle de vie 

des plantes en relation avec les programmes scolaires et les mettre en pratiques sur le site des 

Coteaux de Ludres. 

Zone d’intervention du projet : Les Coteaux de Ludres. 

Acteurs du projet : Association « Sauvons nos Coteaux », ses bénévoles, les volontaires Services Civiques, 

les enfants et les enseignants.  

Partenaires associés au projet : Les propriétaires privés des terrains mis à disposition (Convention) et les 

écoles primaires Jacques Prévert et Pierre Loti de Ludres. 

État d’avancement du projet : Intervention sur deux jardins pédagogiques d’une surface totale de 400 m². 

Actions du projet déjà réalisées : 

➢ Intervention des écoles primaires de Ludres, Jacques Prévert et Pierre Loti, au printemps pour les 

plantations et en automne pour les récoltes. 

Caractéristiques innovantes du projet : 

➢ Faire découvrir aux enfants le respect du sol et de ses composantes vivantes, le travail et 

l’entretien de la terre et les bienfaits d’une culture naturelle, 

➢ Utilisation de matériel adapté aux enfants, adaptation de plusieurs espaces pour les enfants de 

maternelle, 

➢ Réalisation d’un terrarium, d’un couvre sol en laine de mouton, l’implantation de nichoirs, la 

réalisation de plate-bande avec des plantes mellifères et la création d’une fosse pour l’étude des 

couches de sol par des Volontaires Services Civiques. 
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Dossier 7 : Respecter et embellir l’environnement proche de notre école. 

RÉSUMÉ : Rendre les enfants acteurs dans l’embellissement et dans le respect de leur environnement 

proche afin qu’ils deviennent plus tard des citoyens respectueux de la nature. 

Description du Porteur de projet : École élémentaire René Cassin (24 rue de la Bergerie – 54840 

Gondreville, 0383636251, silvetti.mc@orange.fr), Marie-Claire Silvetti (enseignante) et Corinne Lalance 

(adjointe aux écoles). 

Mairie de Gondreville (56 rue du Château des Princes – 54840 Gondreville, 0383636022) Barbara Caudron 

(adjointe à l’environnement). 

Localisation : Gondreville. 

Projet : Respecter et embellir l’environnement proche de l’école élémentaire René Cassin. 

Naissance du projet : Inscrit dans l’un des trois axes du projet de l’école et articulé autour des 

manifestations des différents projets. Volonté d’orienter les élèves vers la préservation et l’idée que l’art 

peut sensibiliser, véhiculer des idées de respect de l’environnement, travail sur la notion de tri sélectif. 

Objectifs et enjeux du projet :  

➢ Maîtriser la langue française : l’élève doit être capable de s’exprimer à l’oral et à l’écrit dans un 

vocabulaire approprié et précis, de prendre la parole en respectant le niveau de langue adapté et 

de lire seul des textes du patrimoine et des œuvres intégrales de la littérature de jeunesse adaptés 

à son âge, 

➢ Maîtriser les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique : 

l’élève doit être capable de pratiquer une démarche d’investigation (savoir observer et 

questionner) et d’exercer des habiletés manuelles, réaliser certains gestes techniques, 

➢ Développer des compétences sociales et civiques : l’élève doit être capable de prendre part à un 

dialogue (prise de parole devant les autres, écouter autrui, formuler et justifier un point de vue) et 

de coopérer avec un ou plusieurs camarades, 

➢ Développer l’autonomie et l’initiative : l’élève doit être capable de respecter des consignes simples 

en autonomie, de montrer une certaine persévérance dans les activités, de s’impliquer dans un 

projet collectif et d’accomplir des gestes quotidiens sans se faire mal. 

Zone d’intervention du projet : École élémentaire René Cassin, classe de CM1/ CM2 et commune de 

Gondreville. 

Acteurs du projet : École élémentaire René Cassin et mairie de Gondreville.  

Partenaires associés au projet : Michaël Garbin (animateur nature de la CC2H), les services techniques et la 

mairie de Gondreville, l’association Gondre’livres, la bibliothèque municipale. 

État d’avancement du projet : Réalisation d’un « Vélo fleuri ». 

Actions du projet déjà réalisées : 

➢ Réalisation d’un « Vélo fleuri » : vélo récupéré et peint, récupération de pots recyclés attachés au 

vélo puis choix de différents plants au marché aux fleurs et réalisation de petites éoliennes à partir 

de matériaux recyclés pour signifier l’air et les énergies renouvelables. 
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Actions du projet en cours et/ou à venir : 

➢ « Plus d’arbres plus de vie ! » : prolongement du travail déjà réalisé, plantation de quelques arbres 

fruitiers à côté du potager de l’école et du vélo fleuri, 

➢ Participation à l’opération « Le parlement européen des enfants » : réflexion des élèves et 

proposition d’une loi sur le thème de l’année «  enjeux du changement climatique pour notre 

société », 

➢ Bricoler des bibliothèques libre-service pour la commune. 
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CATÉGORIE C : INITIATIVE/ACTION MENÉE PAR UNE STRUCTURE ASOCIATIVE 

NON ADHÉRENTE À LA FÉDÉRATION FLORE 54. 

Dossier 4 : Une chouette dans mon village. 

RÉSUMÉ : Permettre à chacun de s’investir pour la protection de la Chevêche d’Athéna et de l’Effraie des 

clochers (espèces mystérieuses et fascinantes mais menacées). 

Description du Porteur de projet : Lorraine Association Nature – LOANA (« Le Fort » - 55140 Champougny, 

0627049113, lorraine_association_nature@yahoo.fr). 

Localisation : En Meuse et en Meurthe-et-Moselle : 4 Communautés de Communes : Pays de Colombey, Val 

des Couleurs, Bassin de Neufchâteau et Val d’Ornois et 110 communes. 

Projet : Permettre aux habitants de plusieurs communautés de communes et communes de participer à 

la protection de deux espèces de rapaces nocturnes. 

Naissance du projet : Débuté en 2013, le projet est né de la volonté d’étudier et de porter à connaissance 

ces deux espèces de chouettes sur un territoire rural riche mais peu prospecté par les naturalistes. 

Objectifs du projet :  

➢ Suivi des populations nicheuses : Utilisation de la méthode de la repasse pour détecter les 

Chevêches présentes sur le secteur et centralisation des données historiques de l’Effraie des 

clochers, 

➢ Mise en place d’actions de conservation : Pose de nichoirs à Effraie des clochers dans les 

communes et replantation et protection des vergers, 

➢ Sensibilisation auprès des scolaires et du grand public : Réalisation d’animations auprès des 

scolaires à la charge des communes et auprès du grand public local. 

Enjeux du projet : 

➢ Préserver le patrimoine naturel des campagnes dites « ordinaires » en lien avec le maintien des 

paysages. 

➢ Sensibiliser les usagers à protéger ces deux espèces de chouettes et leur habitat. 

Zone d’intervention du projet : Sud de la Meuse et Sud-Ouest de la Meurthe-et-Moselle (4 Communautés 

de Communes et 110 communes). 

Acteurs du projet : Lorraine Association Nature (LOANA).  

Partenaires associés au projet : LPO de Meurthe-et-Moselle, nombreux bénévoles (naturalistes, exploitants 

et usagers…) et les communes du secteur d’intervention. 

État d’avancement du projet : Début de la mise en place d’actions de conservation, suivi des chouettes et 

sensibilisation sont un succès. 

Actions du projet déjà réalisées : 

➢ Suivi des chouettes : détection de 47 mâles chanteurs sur le territoire, 

➢ Démarchage des communes pour la pose de nichoirs et pose de 14 nichoirs. 

➢ Réalisation de 4 animations auprès des écoles et une animation grand public. 
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➢ Installation d’un verger conservatoire à Uruffe avec les enfants de l’école 

➢ Plantation d’une haie de 500 mètre lors d’un chantier bénévole, 

➢ Participation à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme d’Uruffe, proposition de la mise en place 

de 3000 mètres de haies, 

➢ Édition de posters « Wanted » : but attirer l’attention sur ces espèces phares. 

Actions du projet en cours et/ou à venir : 

➢ Pose de nichoirs, 

➢ Fabrication d’un jus de pomme « Chevêches » pour la protection des chouettes et des vergers, 

➢ Smartbox « Chevêches et vergers », 

➢ Replantations de vergers conservatoires. 

Caractéristiques innovantes du projet : 

➢ Projet bénévole et à résonnance locale qui suit une démarche de conservation des chouettes et de 

leur habitat, 

➢ Communes, exploitants, usagers et autres partenaires qui soutiennent ce projet s’engagent dans 

une démarche forte de préservation du patrimoine rural, 

➢ Projet porté par des services civiques. 
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CATÉGORIE D : INITIATIVE/ACTION MENÉE PAR UNE STRUCTURE ASOCIATIVE 

ADHÉRENTE À LA FÉDÉRATION FLORE 54. 

Dossier 1 : Reconquête d’une pelouse sèche à Pagney-derrière-Barine. 

RÉSUMÉ : Après la réalisation de chantiers de réouverture d’une pelouse sèche colonisée par les pins, la 

présence d’engin motorisés menaçait le travail de l’association. Des mesures de mise en défens et de 

panneautage pédagogique sur la pelouse ont donc été mises en place. 

Description du Porteur de projet : Association pour NATUR’AILES (Mairie de Pagney, 153 rue Régina Kricq - 

54200 Pagney-derrière-Barine, 0629770521, darksacoche@yahoo.fr). 

Localisation : Pagney-derrière-Barine. 

Projet : Protéger la pelouse calcaire des engins motorisés et informer et sensibiliser le public à l’aide de 

panneaux pédagogiques. 

Naissance du projet : Dès sa reprise d’activités en 2012, l’association NATUR’AILES a souhaité s’investir 

dans une action de terrain en faveur de la faune et de la flore. Elle a donc organisé des chantiers de groupe 

pour rouvrir une pelouse calcaire colonisé par les pins. La réouverture du milieu a malheureusement 

provoqué la fréquentation du milieu par les engins motorisés. 

Objectifs du projet : 

➢ Protéger un site riche en espèces patrimoniales, 

➢ Poursuivre la découverte de ce milieu lors de chantiers participatifs, 

➢ Communiquer par le biais d’un panneau pédagogique et de sorties sur l’intérêt de la préservation 

d’un tel site face aux menaces que constituent les engins motorisés. 

Zone d’intervention du projet : Commune de Pagney-derrière. 

Acteurs du projet : Association NATUR’AILES. 

Partenaires associés au projet : Conservatoire d’Espaces Naturels de Lorraine, Damien Aumaître. 

État d’avancement du projet : Isolement temporaire du site des engins motorisés et envoie de courriers aux 

autorités compétentes. 

Actions du projet déjà réalisées :  

➢ Réouverture de la pelouse calcaire grâce à des chantiers participatifs, 

➢ Réalisation d’inventaires naturalistes post-travaux, 

➢ Isolement temporaire du site des engins motorisés et envoie de courriers aux autorités 

compétentes. 

Actions en cours et/ ou à venir : 

➢ Pose d’un panneau pédagogique. 

Caractéristiques innovantes du projet : projet malheureusement peu innovant, tentative de protection d’un 

habitat et de ses espèces face aux dégâts causés par les engins motorisés. 

➢ Communication locale par le biais d’articles de journaux, blog de l’association, 
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➢ Discussion avec les utilisateurs d’engins motorisés, 

➢ Pose d’un panneau pédagogique aux frais de l’association, lors d’un chantier pédagogique où tous 

les habitants, les élus et les officiels ont été conviés, 

➢ Propositions d’animations scolaires à venir. 

Dossier 5 : Entretien de la pelouse calcaire du plateau de Villers-lès-Nancy en vue de sa 

conservation et de sa valorisation. 

RÉSUMÉ : Afin de conserver et de permettre la survie de la pelouse calcaire sèche, réalisation de coupe de 

pins noirs et d’espèces invasives dont la présence est préjudiciable à celle-ci. 

Description du Porteur de projet : Association DEVIBRA, Laurence Vigneron (BP n°30059 – 54600 Villers-

lès-Nancy, 0682271200, devibra54@yahoo.fr), 

Association des Botanistes Lorrains – FLORAINE, François Vernier (100 rue du Jardin Botanique – 54600 
Villers-lès-Nancy, 0611145183, francois.vernier@numericable.fr). 

Localisation : Villers-lès-Nancy. 

Projet : Conservation et valorisation de la pelouse calcaire du plateau de Villers-lès-Nancy par son 

entretien. 

Naissance du projet : En 2006, face au risque d’urbanisation, l’association DEVIBRA contacte l’association 

FLORAINE pour réaliser un inventaire floristique sur le plateau de Villers-Brabois, suite à cette étude le site 

révèle une zone remarquable à orchidées et présentant une espèce protégée. La DIREN demande ensuite 

une étude d’impact complémentaire et depuis cette date tous les travaux d’urbanisation sur cette zone ont 

été bloqués. Les deux associations ont informé la population sur la valeur patrimoniale des lieux et ont 

rencontré les collectivités, les organismes partenaires et les propriétaires de terrain pour étudier les 

possibilités d’intervention et de gestion de ses milieux. La pelouse calcaire sèche est de plus en plus 

envahie par les pins et les espèces invasives qui nuisent au bon développement de la flore spécifique du 

milieu. 

Objectifs du projet :  

➢ Protéger la flore remarquable du lieu  par la réouverture de la pelouse et donc favoriser les 

orchidées et les espèces accompagnatrices. 

Enjeux du projet :  

➢ Préserver et gérer la pelouse calcaire et son biotope. 

Zone d’intervention du projet : Plateau de Villers-lès-Nancy. 

Acteurs du projet : Associations DEVIBRA et FLORAINE et les étudiants de Bac Professionnel 

« Aménagement et gestion des espaces naturels » du lycée de Pixerécourt. 

Partenaires associés au projet : Mairie de Villers-lès-Nancy, Conseil Départemental, Société Lorraine 

d'Economie Mixte d'Aménagement Urbain à Nancy – Solorem et Communauté Urbaine du Grand Nancy - 

CUGN. 
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État d’avancement du projet : Signature d’une convention en 2014 entre les différents partenaires valable 3 

ans. 

Actions du projet déjà réalisées : 

➢ Première coupe de Pins noirs d’Autriche en hiver 2014. 

Actions du projet en cours et/ ou à venir : 

➢ Deuxième coupe de Pins noirs d’Autriche en hiver 2015, 

➢ Troisième coupe de Pins noirs d’Autriche en hiver 2016. 

Caractéristiques innovantes du projet : 

➢ Classement et protection du site en ZNIEFF et ENS par les associations DEVIBRA et FLORAINE, 

➢ Absence de convention entre Conseil Départemental et Solorem, 

➢ Rapprochement des deux associations et du lycée de Pixerécourt. 

 

 


